
990 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 avril 2017, 149e année, no 14 Partie 2

6. L’article 10  de ce règlement est modifi é par la sup-
pression de « , de la manière prévue à l’article 22, ».

7. L’article 11 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 11. Toute personne intéressée peut notifi er se s obser-
vations au demandeur et au directeur de l’état civil dans 
les 20 jours suivant la fi n de la publication de l’avis prévu 
à l’article 5. ».

8. L’article 12 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « la section III » par 
« l’article 8  ».

9. L’intitulé de la section V de ce règlement est modi-
fi é par l’ajout, après les mots « DE L’ÉTAT CIVIL », de 
« ET PUBLICITÉ DE LA DÉCISIO N QUI AUTORISE 
LE CHANGEMENT DE NOM ».

10. L’article 17 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 17. Le directeur de l’état civil publie sur son site 
Internet un avis de sa décision qui autorise  le changement 
de nom ou de la décision judiciaire, rendue en révision de 
sa décision, qui l’autorise sauf si cette publication n’est 
pas requise selon l’article 67 du Code civil.

Cet avis est publié dès que le changement de nom pro-
duit ses effets. ».

11. L’article 18 de ce règlement est modifi é par :

1° le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1° du premier alinéa, de « changement de nom » 
par « la décision qui auto rise le changement de nom »;

2° le remplacement, dans les paragraphes 1° et 5°, de 
« d’autoriser » par « qui autorise »;

3° le remplacement, dans le paragraphe 6°, de « les lieu 
et » par « la »;

4° la suppression du paragraphe 7°.

12. L’article 20 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement de « à l’article 110 » par « aux articles 109 
à 140 ».

13. Les articles 21 et 22 de ce règlement sont abrogés.

14. L’article 23 de ce règlement est modifi  é par le rem-
placement de « 22 » par « 20 ».

15. Le présent règlement entre en vigueur à la date 
d’entrée en vigueur des articles 1 et 2 de la Loi apportant 
diverses modifi cations législatives  pour renforcer la pro-
tection des personnes (2016, chapitre 12).
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Projet de règlement
Code civil du Québec

Publication d’un avis de déclaration tardive 
de fi liation
— Mod ifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
concernant la publication d’un avis de déclaration tardive 
de fi liation », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise principalement à modifi er 
les règles relatives à la publication d’un avis de déclaration 
tardive de fi liation afi n que l’avis soit publié sur le site 
Internet du directeur de l’état civil plutôt qu’à la Gazette 
offi cielle du Québec et dans un journal local.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact 
signifi catif sur les citoyens et sur les entreprises, en par-
ticulier les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
Me Annie Gauthier, Direction des orientations et poli-
tiques du ministère de la Justice, 1200, route de l’Église, 
9e étage, Québec (Québec) G1V 4M1, téléphone  : 418 646-
5580, poste 20172, télécopieur : 418 646-4894 et courriel : 
annie.gauthier@justice.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné plus haut, à la ministre de la Justice, 
1200, route de l’Église, 9e étage, Québec (Québec) 
G1V 4M1.

La ministre de la Justice,
STÉPHANIE VALLÉE

Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Règlement 
concernant la publication d’un avis 
de déclaration tardive de fi liation
Code civil du Québec
(Code civil, a. 130)

1. L ’article 1 du Règlement concernant la publication 
d’un avis de déclaration tardive de fi liation (chapitre CCQ, 
r. 5) est remplacé par le suivant :

« 1. Le  directeur de l’état civil publie sur son site 
Internet un avis de la déclaration tardive de fi liation.

Cet avis est publié pendant 15 jours après que le décla-
rant y ait consenti. ».

2. L’article 2 de c e règlement est modifi é par :

1° la suppression, dans les paragraphes 1° et 3°, des 
mots « du domicile »;

2° le remplacement, dans le paragraphe 5°, des mots 
« les lieux et date » par « la période de publication »;

3° la suppression du paragraphe 6°;

4° la suppression, dans le paragraphe 7°, du mot 
« mineur »;

5° le remplacement, dans le paragraphe 7°, des mots 
« de la dernière publication d’un avis de cette déclaration » 
par « suivant la publication de l’avis ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date 
d’entrée en vigueur des articles 1 et 2 de la Loi apportant 
diverses modifi cations législatives pour renforcer la pro-
tection des personnes (2016, chapitre 12).
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